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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 15.461 du 9 août 2002 
portant nomination d'un Attaché à la Direction de la 
Fondion Publique et des Ressources Humaines. 

RAINIER III 
PAR LA C1RACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n" 6.36.5 du 17 août 1978 
fixant les conditions d'application: de la loi n' 975 du 
12 juillet 1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 11.796 du 24 novembre 
1995 portant mutation d'un Commis en qualité de 
Commis-archiviste à la Direction de la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 24 juillet 2002 qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre- d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Mine Fabienne MAME-17i, épouse PASTEAU, 
Commis-archiviste à la Direction de la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines, est -nommée 
Attaché au sein de cette même Direction, à compter 
du ler septembre 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf août deux 
mille deux. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le Secrétaire d'État 
R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine le 15,462 du 9 août 2002 portant 
nomination d'un Commis-archiviste à la Direction .de 
la Fonction Publique et des Ressoutces Humaines. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
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Vu Notre ordonnance n" 14,336 du I er•mars 2M0 
pôrtant nomination d'une Sténodaetylographe à la 
Direction de la Fonction Publique et des ResSourees 
Humaines 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 
en date du 24 juillet 2002 qui Nous a été communi-
quée par Notre Ministre d'Etat 

- Avons Ordonné et Ordonnons : 
Mme Fabienne GAsTON, épouse C7RovErro, Sténo-

dactylographe i1 la Direction de la Fonction Publique et 
des Ressources Humaines, .est nommée •Comniis-archi-
viste au sein de cette même Direction, à compter du ler 
septembre 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre. Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente 
ordonnance: 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf août deux 
mille deux. 

Vu l'arrête ministériel Ir' 84-582 dix 21 stunerniire 19i1 /r/Emil les 
conditions d'application de la loi 	die 27 juin 19M, $nsvkée 

Vu l'arrêté ministériel n" s64430.:4121 novembre. 1940 eutorisant 
rasmIciation dénommée "International Athletic Foundatkrn" ; 	

4 

Vu la icquête présentée le 10 juillet 2002 par l'essoch,lion 
-Interrational Athletic Foundation" ; 

Vu ta délibération du Conseil. de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 

Arrêterai 

ART/CIE PEWM/IS. 

Sont approuvées- les modifications statutaires de fats eiation 
denomriée "International Affiloir: Foundation" adoptées par rets-
semblé-c générale de ce groupement, réunie le 24 novembre 2001 
qui ,'appellerait désormais • "Fondation.  Internationale pour 
l'Athlétisme", 

ART. 2. 

Le Conseiller de Gouvernement pour .l'Intérieur est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

.Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le treize août deux 
Mille 'deux, 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NovEtLAL 

RAINIER, Le Ministre d'État., 
P. LatEnt•U 

   

Erratum à l'Ordonnance Souveraine te 15.458 dit - 9 août 
2002 portant nomination des membres du Conseil 
d'Administration de la Croix-Rouge Monégasque, 
publiée au "Journal- de Monaco" du /6 août 2002- 

Lire page 1376 : 

Avons ordonné et Ordonnons 
Sont nommés pour trois ans, à compter du Icr juillet 2002, 

membres du Conseil d'Administration de la Société de la Croix 
Rouge Monégasque : 

Mme Bettina Octroi, TrésOrier Général én lieu et place de M. 
Main CANIS. 

Le reste sans changement. 

MOrtaco, le 23 août 2002. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
.olu.aw.ovm•me. 

Arrêté Ministériel te 2002-511 du 13 août 2002 approuvant 
les modifications apportées aux' manas de l'association 
dénommée "International Athletic Foundation". 

oim, Ministre d'Eut de la Principauté, 

Vu la loi te 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations 

Arrêtë Ministériel n° 2002-512 du 13 août 2002 portant 
autorisation et. approbation • des statuts de la société • 
anonyme monégasque dénommée : "S.A.-M. A eIteitAR 
liovAGEs". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu ta demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque .dénommée "S.A.lst 
AEROMAR VoYAGEs". présentée par les fondateurs 

Var l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capi-
tal de 150.000 euros, divisé en 1.500 actions de 100 euros chacune, 
reçu par Me H. REV, notaire, le 24 juin 2002 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 189,5;  modifiée par leS ordonnances 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909. par les lois n' 71 du 3 janvier 
1924,nn" 216 du 27 février 1936 et par les ordonnancesllois re :340 du 
11 mars .1. 942 et ri' 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n', 408 du 20. janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les anti 
butions et la responsabilité des Commissaires aux Comptes, modi 
fiée par la loi .n° 1, 	 998 108 du 24 décembre 1 	;  

Vu l'ordonnanee souveraine re 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établi.ssernent du bilan des sociétés anonymes et en commandite 
par actions ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arreons.:, 

ARTICLE PREMIER. 

La société a nonyme monégasque dénommé A. e "SM. AttiomAR 
VOYAGES' est autorisée. 



1410 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 23 août 2002 

Arrt'. 2. 

Sont approuvés les statuts do k société tels qu'ils résultent de 
l'acte en brevet en-  nnte du 24 juin 2002. 

ART. 3, 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans te 
"Journal de Monaco", dans les délais et .Après accomplissement des 
formalités prévues par les lois n" 71 du 3 janvier 1924, n' 216 du 
27 février 1936 et par l'ordonnance4oi rs' 340 du 11 mars 1942. 

Asa r. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'or-
donnance du 6 juin - 1867 sur la police générale concernant les 
établissements dangereux, insalubre, et incommodes, et par l'article 
4 cela loi-ti" 537 du 12 mai 1.951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Conseil d'Administration est tenu de solliciter du 
Gouvernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la 
société se propose d'utiliser; . 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. é. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté_ 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. L.ECLERCO. 

Arrêté Ministériel n° 2002,513 du 13 août 2002 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme ntonégasete dénommée : "LM. 2S 
CONCEPT". 

Nous, Ministre d'Etat de la principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque 'dénommée "I.M. 25 
CONCEPT'', présentée par les fondateurs ; 

Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capi 
tai de 150.000 eurosedivisé en 150 actions de .1.000 euros chacune, 
reçu par Ms H. REV, notaire,: le 29 juillet 20021 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnancés 
des 17 septembre 1907, /0 juin 1909, par les lois n' 71 du 3 janvier 
1924, re 216 dal 27 février 1936 et par les ordonnances-lois te 340 du 
11 mars 1942 et n" 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945 complotant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux Comptes, molli: 
fiée par la loi re 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

• pà+M ea • mn. • .1 • • • • W. 1 1 

Vu l'ordonnance souveraine d 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite 
par actions ; - 

Vu la délibération du. Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

retonsi 

ARTICIli PREMIER, 

La société anonoase monégasque dénommée 'LM. 28 Cc NCEnsr" 

est autorisée. 

/Ur. 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de 
l'acte en brevet en bite du 29 juillet 2002. 

ARÎ, 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans k 
'Journal de Monaco",  dam les délais et après accomplissement des 
formalités prévues parles lois re 71 du 3 janvier 1924, n'' 216 du 
27 février 1936 et par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute- modification aux Statuts susvisés devra . êtie soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'or-
donnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les 
établissements dangereUx, insalubres et incominodesset par l'article 
4 de la loi n" 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le 
président du Conseil d'Administration est tenu de solliciter du 
Gouvernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans.  les locaux que la 
société se propose d'utiliser. 

Les mêmes formalités devront être accomplies à l'occas;von de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement. 

ART. 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécration de présent atrété. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du. Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
-P. LEcLERCÔ. . 

Arrêté Ministériel ne' 2002,-514 du 13 août 2002 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée : • "Société 
d'Investissements Immobiliers d'Ostende". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée "Société 
d'Investissements immobiliers d'Ostende", présentée par le 
fondateur ; 
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Vu l'acte en brevet contenant les statuts de ladite, société au capi-
tilt de 150.000 euros, divisé en 150 utions tic 1.000 euros chacune, 
reçu par Mc IL lev, notaire, le 29 juillet 2002-, 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, maxlifiée par les ordonntaecs 
des 17 septembre 1907, 10 juin 1909. par les lois n« 71 du 3 janvier 
1924. n' 216 du 27 février 1936 et par lets ordonnances-lois n" j440 du 
El mars 1942 et n" 342 du 25 mars 1942 

Vu la loi re 40e du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 105, notamment en cc qui concerne le nomination, les dtri-
butions ri la responsabilité des Commissaires aux Comptes, modi-
fiée par la loi n" 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine re 3167 dti 29 janvier .1.946 réglant 
l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en commandite 
par actio:is 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arrêtons 

ARTICI:e Paumas. 

La société anonyme monégasque dénommée "Société 
d'Investissements Immobiliers d'Ostende"- est autorisée. 

ART. 2, 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de 
l'acte en brevet en date du 29 juillet 2002. 

ART, 3. 

Lesdits statuts devront étsc publiés intégralement dans le 
"Journal de. Monaco", dans les délais et après accomplissement des 
formalités prévues par les lois n" 71 du 3 janvier 1924, n" 216 du 
27 février 936 et par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

Fn application,des prescriptions édictées par l'article 32 de l'or-
donnance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les 
établissements dangereux, insalubres et incommodes, et par l'artide 
4 de la loi if 537 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du.travail, le 
président du Conseil d'Administration est tenu de solliciter chi 
Gouvernement les autorisations prévues, préalablement à l'exercice 
de toute activité commerciale et industrielle dans les locaux que la 
société se propoSe d'utiliser. 

Les. mêmes formalités.devront être accomplies,  à l'occasion de 
tout transfert, transformation,ex(ension, aménagement.. 

ART, 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEconornie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

,Fait à MonacoY  en l'Hôtel. du Gouvernement, le truie août deux . 	 . 	. 	. 	. 	. 

mille deux, 

Le Ministre d'État, 
P. LEcikRCO. 

Arrêté Ministériel ii" 2002-515 du 13 août 2002j 
confirmation de l'autorisation et de l'approbation 
des statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée : "S.A.M. RA mo STAR NfONACO". 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu-les arrêtés ministériels 2001-715 et 2002.261 respective-
ment en date des 20 décembre 2001 et 18 avril 2002 portant atIIIIti-
sation et approbation des statuts delà sociUé anonyme mrd-
gasque dénommée "S.A.M. RADIO STAR Moi- co" 

Vu la demande présentée pat les souscripteurs du capital de la. 
société en formation, susvisée ; 

Vu l'article 3 de l'ordonnance du-  5 mars 1895; - 

Vu hi délibération du Conseil .de Gouvernemea. en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRT 

Sont confirmées l'autorisation et l'approbat:on des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée "S.A.M, RADIO STAR 
Mt NM•70-  telles 	résultent des arrêtés ministériels 
n' 20111-715 et 2002-261 respectivement en date des 20 décembre 
2061 et 18 avril 2002.; 

ART. 2, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEconomie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

Fait. A Monaco en 111)tel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
Lattlzir,o.. 

Arrêté Ministériel nt) 2002-516 du 13 août 2('X)2 autorisant 
iea modification des statuts de la société anonyme moné-
gasque dénontmée "WARGNY GE.s770N SA111.'"; 

Nous, Ministre d'État sle la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "WARGNY GF_STION 	agieunt en: 
vertu des pouvons à eux conférés par l'assemblée générale extraore 
mire des actionnaires de ladite société ; 

Vu k procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 22 mars 2002 ; 

les articles 16 a 17 de l'ordonna= dit S mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
ir 71 du 3 janvier 19.2.4 et par l'ordonnance-loi 340thi limas 1942; 

Vu ta délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 21102 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont autorisée des modifications de 

lie des statuts relatif à la dénomination 
devient "Floi.iunAsi WARONY GESTION 	; 
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l'amide 11 des statuts (Pouvoirs du Conseil d'Administration) ; 

résidtant des résalutions adoptées par l'amer/16We générale 
extraordinaite tenue le 22 mars 2062. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
"Journal de Monaco" après accomplissement des formalités 
prévues par k troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 
5 mars 1895. modifié par r ordonnance-loi n'' 340 du 11 mars 1942, 
susvisée. 

ART. 3, 

I.e Conseiller de- Gouvernement pour les Finances. et Iii_conornie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en Platel du Gouvernement. le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. trattaco, 

Arrêté Ministériel ee 2002-517 du .13-  août 2002-autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée : "1:1-.0WVER3'ITY OF SOUTHERN 
EUROPE .t.V.INAGEMENT 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté: 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyne 
monégasque dénommée "UNIVERSITY OF SOUTHERN EUROPE 
MANACJEMENT S.A.M." agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés 
par rassemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 12 avril 2002 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du .5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en cemmandite par actions, modifiés par la loi. 
n' 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-on 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du • 
31 juillet 2002; 

Arrêtons r 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification : 

de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter k. cellal 
social de la somme de 150.000 euros à celle de 1300.0C10 euros ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue le 12 avril 2002. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
"Journal de Monaco' après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de- l'article 17 de l'ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par roidormance-loi it° 340 du 11 mars 1942, 
susvisée. 

ART. 3, 

I.e Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Erainomie 
est ehargé de l'exécution du présent arraé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k treize aoat deux 
mille deux. 

Minisite d'État, 
. P. lactaaaat. 

Arrêté Ministériel n' 2002-518 du .13 août 2002 autori-
sant la modification (les statuts. de la société- inorlynte 
monégasque dénommée : "RAMO - MONTF-Cifet,0 
NETWORK". 

Nous, Ministre orEtat de là Principauté, 

Vu ;a demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Ramo MoartaCatet,o Narsaosta" agissant 
en vertu des pouvoirs à eux conférés par rassemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extra-ordinaire 
tenue à Monaco, le 12 novembre 2001 

Vu las articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 Sît( les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par h loi 
re 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 

- Arrêtons ; 

ARTICLE PREMIER. 

Sont autorisées les modifications de 

- l'article 6 des statuts (Restriction au transfert des actions) ; 

- l'article 11 des statuts (Pouvoirs du Conseil d'Administration) ; 

- l'article 15 des statuts (Assemblées Générales) ; 

- l'article 17 des statuts (Affectation des résultats) ; 

résultait des résolutions adoptées par raiSemblée générale 
extraordinaire tenue le 12 novembre 2001. 

Anr. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
"Journal de Monaco" après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa dé l'article 17 de l'ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 MUS 1942, 
susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEconornie 
est chargé de t'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P LEcteeco. 



Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 3 mai 2002 ; 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire ternie le 10juin2002. 

kài.âààtâàiïilâe
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Arrêté Ministériel il' 2002-519 du .13 août 2002 autori-
sant la modification  des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée : "Socturu MERwioNALE 
DE CONTENTIEUX" en abrégé "Somtco". 

Nous, Ministre d'Eut tic la Principauté. 

Vu la demande présentée par .les dirigeants de la société anonyme 
monégasque détiominée "Sertao MgatvécNAI.. De CON tE1411C t3Xs.  
en abrégé "Soseco" agissant en vertu des pouvoirs à eux conférés 
par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de ladite 
société ; 

Vu k proeès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 27 mai 2002 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
n' 71 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arrêtons : 

Aaitcle PRE.MIER. 

Est autorisée la modification : 

de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter k capital 
social de la somme de 150.000 euros à celle de 300.000 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue k 27 mai 2002. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
"Journal de Monaco" apri..'s accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l'ordonnance-loi 340 du 11 mars 1942, 
susvisée. 	• 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et PEconornie 
est chargé de l'exécution du présent arrété. 

Fait a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

. Le Ministre d'Étai; 
P. 1.£ctERco. 

Arrêté Ministériel n° 2002-520 du 13 août 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée : "OCTAGON S.A.M.". 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "OCÎAGON 	agissant en vertu des 
pouvoirs à eux conférés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
sociétés auonymes et en commandae par actions. modifiés par la loi 
n" 71 du 3 janvier 1924 et pat l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil - de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREmIER. 

Est autorisée la modification : 

de l'article 23 des statuts (armée sociale) 

résultant de..r résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue le 3 mai 2002. 

Alti. 4. 

Ccs résolutions et modifications devront èlle- publiées au - 
"Journal de Monaco" après accomplissement des formalités 
prévues parle troisième alinéa de l'article 11 de, l'ordonnance .du 
5 mars 1895, modifié par l'ordonnance-loi n'•340 du 1.1 mars 1.942, 
susvisée.. 

Aar. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie 
est charge de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. LEct,Eaco. 

Arrêté Ministériel n' 2002-521 du 13 août 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée ; "IRMA SOFTWARE". 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "inv. s SOFTWARE" agissant en veau des 
pouvoirs à eux conférés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée genérale extraOrtlinair 
tenue à Monaco, le 10 juin 2002 ; 

Vu les artides 1(i et 17 de l'ordonnance du 5 mars .1895 sur les 
sociétés anon:vines et en commandite par actions. modifiés par la loi 
d> 71 du 3 janvier lffletpar l'ordonnance-loi if 340 dut 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 ; 

Arrêtons 

Maine PREMIER. 

Est autorisée la modification : 

-- de l'article le,  des statuts relatif à la dénomination sociak qui 
devient "NeTExço GROLtPE hIFORMATIQUE" ; 
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ART. 2. 

. Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de tslonaco" après ae(.•omplissentent des formalités 

prévues par le troisièrme nfinéa de l'article 17 de l'ordonnancé du 
5 mats 1895. modifié par Pordomtance-loi n' 340 du 11 mars 1942. 
susvisée. 

ART. 3, 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Eeorionne 
est chargé de l'exe.eution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le troli.e. août deux 
mille deux. 

Le Ministre 
1..nentiRCO. 

Arrêté Ministériel te' 2002-322 du 13 août 2002 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
mcné,t;,agfue. di5nonunée : "MO1VAC04‘'IACT S.A. RI 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Men4Ae-obrrAcr S.A.M." agissant en Vertti 
des pouvoirs à eux conférés par l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société ; • 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 16 mai 2002 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur tes 
sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi 
n.' 7.1 du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement en date du 
31 juillet 2002 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification : 

— de l'article 3 des statuts relatif à l'objet social 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale 
extraordinaire tenue le 16 mai 2002.. 

ART. 2. 

Ces résolutions et. modifications devront être publiées. au 
"Journal de Monaco" après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'ordoanance dei 
5 ruas 1895:Modifié par l'Ordonnance-loi re 340 du 11 mare1942, 
susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en 	du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État, 
P. LEà..ERCO; 

Arrêté Ministériel n" 2002-523 du 13 août 2002 mainte-
nom, sur se!!amollie, une .fitrectionnaink en position 
de disponib,e.  

Nol !s, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-
naires de l'Etat ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6,365 du 17 août 1978 fixant tes 
conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 1975, précitée ; 

Vu l'ordonnance souveraine ri`" 14.461 du 21 avril 2000 portant 
nomination d'une Stenodactylographe à la Direction de l'Action 
Sanitaire et Sociale ; 

Vu l'arrêté ministériel n" 2002-i 35 da 18 février 2002 plaçant, sur 
sa demande, une fonctionnaire en position de disponibilité 

Vu la requête de Mme Sabrina BRersto en date dot 4 juin 2002 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 juillet 2002 

Axtêtens 

AR tune PrimER. 

Mme Sabrina DESARAN. épouse BRUNO, Sténotlactylographe à 
la Direction de l'Action Sanitaire et Sociale, est maintenue, sur sa 
demande, en position de disponibilité, jusqu'au 24 février 2003. 

ART. 2. 

Le Secrétaire Général du Ministère d'fitat et k Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressources Humaines sont chargés. 
chacun en ce qui le concerne, de l'exéention dei présent are té., 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize août deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État. 
P. LF..(1r RCO. 

ARRÊTÉ DE LA DIRECTION 
DES SERVICES JUDICIAIRES 

Arrêté n° 2002-9 du 19 août 2002 portant- ouverture 
d'un concours en vue du recrutement de quarte-gref -
fiers. 

Vu la Constitution 

Vu l'ordonnance organique du 9 mars 1918 organisant la 
Direction des Services 3udieiaire5 

Vu la loi nu 783 du 15 juillet 1975 portant organisation judiciaire 

Vu la loi nu 1,228 du 10 juillet 2000 portant 'statut des grt-ffiers 

Vu l'ordonnance souveraine n' 14.893 du 29 mai 2-001 définissant 
les fonctions afférentes aux eatégorieS d'emploi des greffiers 

Arrête : 

ARI1CLE PREMIER. 

Il est ouvert un concours sur titres et références en vue du recru- 
tement de quatre greffiers au Greffe général.; catégorie 	indices 
majorés extrêmes 328-563. 
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Aar.. 2. 

I ,c candidats (es) à ces emplois devront satisfaire aux conditions 
suivantes 

justifier d'une durée de servie de 10 années au sein des 
Services Judiciaires 

posséder les connaissances nécessaires à l'exercice de la fonc-
tion de greffier ; 

avoir une pratique confirmée de la saisie de données sur 
ordinateur. 

ART. 3. 

Les candidats (es) (levron adresser à la Direction des Services 
Judiciaires;  dans un délai de huit jours à compter de la publication 
dit présent arrêté. un dossier comprenant 

une demande sur timbre. 

deux extraits de leur acte de -naissance., 

-- un extrait du casier judiciaire, 

une copie certifiée-  conforme des références présentées. 

ART. 4, . 

Le jury de concours sera composé comme suit : 

M. 	Laurent ANSELM1, Secrétaire Général de la Direction des 
Services Judiciaires, Président ; 

...Mlle Sabine-Anne MihAZZOLI, Substitut affectée à la 
Direction des Services Judiciaires ; 

Mme Béatrice BARDY, Greffier en Chef. 

ART, 5. 

Le recrutement s'effectuera conformément aux dispositions des 
articles 12 à 15 de la loi n° 1.228 du 10 juillet 2000. 

ART. 6. 

Fait à Monaco. au Palais de Justice, le dix-neuf août deux mille 
deux, 

Le Directeur des 
Services Judiciaires, 

P. DAvosr. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n" 2002-61 du 9. août 2002 acceptant 
la démission d'un fonctionnaire: 

Nous, Maire de ta Ville de Monaco, 

Vu la loi. re 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant geint des fonctionnaires 
de la Commune ; 

• Vu l'arrêté municipal ne 2000-12 du 18 janvier 2000 portant 
nomination et titularisation d'un garçon de bureau dans les Services 
Communaux (Secrétariat Général) ; 

Vu l'arrêté municipal. 	2000»56 -du Ir! août • 2000, plaçant un 
fonctionnaire en position de dispoe.iiité.; 

Parreté municipal n' 2001-43 du 30 juillet 2f/01 plaçant un 
fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu la demande présentée par M. Jean-Philippe L.,ONIT 

A refaits 

Al TICW PRIMtER. 

La démission de M. Jean-Philippe LoNci, garçon de bureau au 
Secrétariat (1énéral, est acceptée, sur sa demande, à compter du 
21 août 2002. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général. Directeur du Personnel des Services 

Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du présent 
arrêté dont une ampliation a été transmise à -SEM. le Ministre 
d'Etat, en (hue du 9 août 2002. 	• 

Monaco, le 9 août 2002. 

Le 'haire, 
A.M. C.:Am 

Arrêté Municipal na 2002-62 du 12 août 2002 réglemen-
tant la circulation et le stationnement des véhicules ainsi 
que la circulation des piétons â l'occasion de la "eme 
Monaco Kart Cup 2002". 

- NouS, Maire de la Ville de Monaco; 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n' 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitationidu domaine ; 

Vu l'ordonnanee souveraine n" 1.691 du 17 dt..4cernbre 1957, portant 
réglementation de la Police de la Circulation Routière (Code de la 
Route). modifiée ; 

Vu l'arrêté municipal n" 83-33 du 4 juillet 1983, fixant les dispo-
sitions relatives à la circulation et au stationnement des véhicules.en 
ville, modifié 

Anêtrias 

Aurto...E. PREMIER. 

L'interdiction de circuler et de stationner faite aux véhicules sur 
le Quai Albert ler est reportée en ce qui concerne les véhicules de 
l'organisation et les véhicules de chantier, à compter du mercredi 
2 octobre 2002 à 8. heures, à l'occasion de la "Reine Monaco Kart 
Cup 2002". 

ART. 2. 

La circulation des piétons autres que ceux relevant de l'organi-
sation de la "liere Monaco Kart Cup 2002" est interdite sur ,  le Quai 
Albert ier, dans sa partie comprise entre l'escalier du "Café Grand-
Prix" et l'escalier du "Nautic", du vendredi 11 octobre 2002 à 
12 heures au dimanehe 13 octobre 2002 à le fin des épreuves. 

De même, toutes les occupations de voie publique délivrées, 
devront être libérées durant toute la durée de la manifestation. 

ART. 3. 

En cas de force majeure, notamment d'intempéries pouvant retar-
der ou empêcher la mise en place des instidlations du circuit, les dispo-
sitions qui précèdent pourront être modifiées, par mesures de Pole. 



ARTICLE PREMIER. 

Le stationnement de tous les véhicules est interdit des deux côtés du 
chemin de la Turbie, de l'immeuble "Herculis" à la Frontière de 
Beausoleil et ce, du samedi 31 août 2002 à 19 heures au dimanche ler 
septembre 2002 à 20 heures. 

ART. 2. 

Un couloir de circulation de 3,5 m. devra être maintenu libre d'accès 
afin de permettre l'intervention des véhicules de semeurs et d'urgence. 

Toutes les bouches d'incendie devront être accessibles. 

ART, 3. 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursttivie 
conformément â la loi. 

Mer. 4. 

Une ampliation du présent arrêté; en date du 9 août 2002, a été 
transmise à S.E.M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, le 9 août 2002. 

Le Alaire, 
A.-M. CAmPORA. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 
5 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE VECONOMIE 

Office des Emissions de Timbres-Poste. 

Mise en vente de valeurs commémoratives. 

L'Office des Emissions de. Timbres-Poste de la Principauté de 
Monaco procédera le lundi 2 septembre 2002, dans le cadre de la 
2ene partie du programme philalique 2002, à la mise en, vente .des 
valeurs commémoratives, ci-après désignées : 

• 0,50 f : NoËn 

• 0,16 e : Moeme ANNIVERSAIRE. Du FILM "te VOYAGE DANS 
LA LUNE" 

$1,52 f : MobnE-CARLo MAGIC STARS 
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Aitt. 4. 	 Arrêté Municipal n' 200244 du 13 août 2002 mainte- 
nant une l'onctionnaire en position (k 1.es dispositions qui précèdent demeureront un viguetir jusqu'au 

démontage des installations et an plus tard k jeudi 17 octobre 2002. 

ART. 5. 

Le circulation des véhicules est interdite dans k tunnel Tl, dans 
sa partie comprise entre te tunnel T2 et le Quai Antoine 
jeudi 10 octobre 2002. à 11 heures au dimanche 13 octobre 2002: la 
fin des épreuves. 

ART. 6. 

Un sens unique de circulation est instauré avenue J.F. Kennedy 
dans le sens place Sainte Dévote vers le tunnel Louis 11 : 

- le vendredi 11 octobre 2002 de 12 heures à la fin des épreuves, 

- le samedi 12 octobre 2002 de 7 heures 30 à la fin des epretives, 
- le dimanche 13 octobre.2002 de 7 heures 30 à la fin des épreuves. 

ART. 7. 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi. 

Nous, Maire de la Ville. de Monaco, 

Vu la loi le 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi n' 1096 du 7 août 1986pm-tarit statut des fonctionnaires 
de la Commune : 

Vu l'arrêté municipal si" 98-62 du 24 septembre 	portant 
nomination et titularisation d'une hatesse d'accueil dans les 
Services Communaux (Secrétariat Général) 

Vu l'arrêté municipal n" 2000,59 du 23 août 2000 plaçant une 
fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu l'arrêté municipal n' 2001.50 du 16 août 2001 maintenant une 
fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu le demande présentée par Mlle Corinne Lutin tendant à 
être placéé en position de disponibilité ; 

Aar. 8. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 12 août 2002 a été 
transmise à S.E.M. k Ministre d'Etat. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIF.R, 

Monaco, le 12 août 2002. 

Le Moire, 
A.-M. CA■APORA, 

Mlle Corinne LARINI, heteese d'accueil au Secrétariat Général, 
est placée sur sa demande en .position de disponibilité, pour une 
période d'une année, à compter du 4 septembre 2002. 

Arrêté Municipal n"2002.63 du 9 août2002 réglementant 
le stationnement des véhicules à l'occasion d'une mani-
festation aux Moneghetti. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 

Vu la loi n" 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale 

Vu la loi te 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du domaine .; 

Arrêtons : 

ART. 2. 

M. Le Secrétaire Général, Directeur du Personnel de Services 
Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du i;résent 
arrêté dont une ampliation a été transmise à S.E.M. le Ministre 
d'Eut, en date du 13 août 2002. 

Monaco, le 13 août 2002. 

Le Maire, 
A.-M. CAMPORA. 
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Ces timbres seront en vente nu Musée des Timbres .e4 des 
Monnaies, dans les bureaux de poste et les guichets philatéliques de 
la Principauté ainsi qu'auprès des négociants en timbres-poste de 
Monacia.„ lis seront proposés aux abonnés conjointement aux autres 
valeurs de la deuxième partie du programme philatélique 2(X12. 

MA !RIE 

Avis de vacance n' 2002-76 d'un poste d'animatrice-
adloMte au Club "Le Temps de Vivre", dépendant du 
Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Communaux, fait connaître qu'un poste d'aviimarrice-
adjointe à temps partiel (130 heures mensuelles) sera vacant, à 
compter du 21 octobre 2002, au Club "le Tertips de Vivre", dépen-
dant du Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes 

- posséder la nationalité monégasque 

- être âge de plus de 40 ans 

- être titulaire du C.A.P. d'employé. technique 'de collectivités ; 

- faire preuve dune grande disponibilité en matière d'horaires 
de travail ; 

posséder des qualités hwnaines permettant un contact perma-
nent avec les personnes du 3cme Age ; 

• - une formation. eu une expérience professionnelle dans k domaine 
de l'animation serait appréciée. 

Avis de vacance a' 2002-77 d'un poste d'ouvrier d'entre-
tien au Service du Domaine Communal - Commerce 
Halles et Marchés, 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste d'ouvrier d'entre-
tien est vacant au Service du Domaine Communal - Commerce 
Halles et Marchés. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes : 

- être âgé de 45 ans au moins ; 

- être apte à porter des charges lourdes ; 

- faire preuve d'une grande disponibilité en matière d'horaires 
de travail, de manière à assurer un service continu de jour, les same. 
dis, dimanches et jours fériés compris. 

. Avis de vacance n° 2002-78 de trois postes d'auxiliaires 
de vie au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître que trois postes d'auxiliaires dc 
vie sont vacants au Service d'Actions Sociales et de Loisirs, 

Les personnes intéressées Var tel emploi devront roniiiir les 
conditions suivantes 

- être âgé de plus de 25 ans ; 

être titulaire d'un des diplômes suivants CAFAD, CAFAS, 
DPAS OU à défaut avoir effectué un stage de formation complété 
par une expérience en milieu hospitalier ou en maison de retraite ; 

-- posséder une expérience en matière de travail à domicile ; 

faire preuve d'une grande disponibilité en matière e'horaires • 
de ;rayait, dc manière à pouvoir assumer un service de jour enfou de 
nuit, samedis, dimanches et jours fériés compris ; 

- posséder des qualités humaines permettant un contact limita-
nert avec les personnes du 3"ne  Age. 

.1■ 	  

Avis de vacance tic>  2002-79 d'un poste d'aide au foyer-
au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Le Secrétaire Général de ta Mairie,.Directeur du Persennel des 
Sers ices Municipaux, fait connaître qu'un poste d'aide au foyer est 
vacant au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les. conditions suivantes : 

être âgé de plus de 25 ans ; 

- être apte à effectuer toutes tâches ménagères courantes et à 
porter des charges dans le cadre de ces travaux ménagers ; 

savoir cuisiner 

--. posséder des qualités humaines permettant un contact perma-
nent avec les personnes du 3'  Age ; 

faire preuve d'une grande disponibilité en matière d'horaires 
de. travail. 

Avis de vacance n' 2002-80 d'un poste de garçon de 
bureau au Secrétariat Général. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Servicea Municipaux, fait connaître qu'un poste, de garçon de 
bureau est vacant au Secrétariat Général. . 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes : 

-être âgé de plus de 40 mas ; 

-justifier d'une expérience administrative de 10 ans au foins.; 

- avoir une bonne presentation ; 

- justifier d'une expérience certaine dans le domaine de l'accueil ; 

- être apte à assurer la préparation et k service lors de réeptions 

- être disponible les samedis matins pour les cérémonies de 
mariages ; 

faire preuve d'une grande divortibilité en matière d'horaires 
de travail, notamment en soirée, les samedis. dimanches et jours 
fériés compris. 
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Avis de vamnce n 2002-81 d'un poste de moniteur(trice) 
au Mini-Club de la Plage du 1,arvotto. 

Le Secrétaire Générill de la Mairie< Directeur du Versonnel des 
Services Communaux, fait connaltre qu'un poste de monitcur(tricc) 
sera vacant au Mini--Z4ab de la plage du Guyon() pour l'année 
setdaire 2002/2001, durant les mercredis après.unidi et les vactum,s 
scolaires. 

Les conditions à remplir sut les suivantes : 

étre àgé de plus de 18 ans : 

etrc titulaire du B.A.F.A. ou d'un diplôme d'aniniateur de 
niveau équivalent, 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus, 
les candidats devront adteSSCF au Secrétariat Général de la Mairie 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au "101.irrial 
de Monaco", un dossier comprenant 

- une demande sur papier libre ; 

- deux extraits de l'acte de naissance 

- un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité 
monégasque) ; 	 '  

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réscîvée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

• du 26 au 28 août, à 21 b, 
Show "Oh f What a night". 

le 30tot.à2l h< 
Spectacle "Garou'. Feu d'attifice, 

le 31 août, à 21 h, 
Nuit de l'Hôtellerie et de la Restauration, Spectacle "Garou", 

Port de Fontvieille 
Tous les samedis, de 9h 30 à 17 h 30, 
Foire à la brocante, 

Exposiiions 

Mas& Océanographique 
Tous les jours, 
de 9 h à 19 h, 

Le Micro-Aquarium 
Une conférencière spécialisée présente au public sur grand écran. 

la  vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

La .Méditerranée vivante.: 
Grâce à des camhas immergées, des images de la mer et de ses 

animaux sont transmises en direct. 

- Plongeurs en direct (les mardis et jeudis) 

Les visiteurs du Musée océanographique ont rendet7-vous avec 
les plongeurs et les animatrices. Ils sont invités à vivre et à partager 
les sensations. d'une plongée en mer et en direct, .dans le milieu 
naturel. 

Tous les jours projections de films :- 
- Le ferme à coraux 
- Cétacés de Méditerranée 
- L'essaim 
- Méduses, mes muses 

INFORMATIONS 
.10eMe.el•Cele 

La semaine en Principauté.  

Manifestations et spectacles dires 

Hôtel de Paris — Bar américain 
Tous les soirs, à partir de 22 h, 
Piano-bar avec Enrico Ausano. 

Hôtel Ilerrnitage — Dar terrasse 
Tous les soirs, à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Maur° Pagnanetli 

Sporting Monte-Carlo 
le 24 août, à 21 h, 
Spectacle "The Planets". 

2.5 août, à 21 .14 

Spectacle "Mvis Cosiello". 

jusqu'a juin 2003, 
Exposition temporaire "Le miroir de Méduse" 
(Biologie et -Mythologie). 

Musée des Timbres et Monnaies 
Exposition-vente sur 500 m2  de monnaies, timbres de collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Rainier 111. 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 

Maison de l'Amérique Latine 
jusqu'au 30 août, de 15 h à 20 ti, 
(sauf dimanches et jours fériés). 
Exposition des ouvres de l'Artiste Peintre Sud Afrkatri Louis Jansen 

Van Vauren. 

Salle Marcel Kroenlein 
jusqu'au 31 août, de 9 h à 13 h et de 14h à 17 b, 
Exposition du peintre Claude Gauthier sur le thume "Des Glyphes 

de l'écriture Nlaya". 
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Grimaldi forant - Espace Ravel 
jtuiqu' au l septembre, 
F.,xposition ',10t,irs de Cirque", réunissant sur plus de 4.0(1() ne des 

chars de plaite&, des affiches. des costumes, maquettes. roulottes et 
tableaux évoquant le cirque, les jongleurs, les dresseurs et les clowns. 

AfidSée 
jusqu'au 8 octobre, 
tons les jcurs, de lob 18 h 30, 
Exposition temporaire "De la poupée un bois it la poupée [lubie". 

Jardins du Casino 
jusqu'au 	octobre, 

Festitai International de Sculpture de Monte-Carlo (en pleià air 
sur le thème "La parade des animaux", 

ongrès  

Monte-Carlo Grand HM 
jusqu'au 29 août, 
Servier Russia. 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 
GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal dei. 
Première 	 e Instance a, .avec.toutS c()nséquenccs de droit, 

Prononcé la résiliation du contrat de location-
gérance passe le 21 avril 2000 au profit de -la société 
anonyme 'Monégasque BIG TREKKERS, 

Constaté en conséquence qu'est devenue sans objet 
l'autorisation de continuation d'exploitation donnée - 
au profit dé ta société-BIG TREKKERS par jugenient 
du: 5 mai.  2000. 

du 28 au 31 août, 	 Pour extrait conforme délivré eu application de 
Orient. 	 l'article 415 du Code de Commet-cc. 

Hôtel Méridien Beach Plaza 
du 26 ai. 30 août, 
Colauna. 

Hôtel Hermitage 
jusqu'au 26 août, 
ING Gioup. 
jusqu'au 28 août, 
Ford Canada Dealers, 

Hôtel Métropole 
le 24 août. 
Lancaster Group, 

du 28 au 30 août, 
Orient Linos. 

les 30 et 31 août, 
Ladbralces. 

Sport 

Stade Louis 11 
le 24 août, à 20 h 
Championnat de France de Football, Première Division, 

Monaco.,  Sochaux. 

le 30 août, à 20 h 45 
Match de Pootbe;I comptent pour (VESA Super Cup, Real de.  

Madrid CF - Feyenoord Rotterdam. 

Monte-Carlo Golf Club 
le 25 août. 
Coupe Piaget - Medal. 

Fait à Monaco, le 9 août 2002. 

Le Greffier en chef 
BAkm. 

EXTRAIT 

Par jugement en date de ce jour. le Tribunal de 
Première Instance a. avec toutes conséquences de droit, 

Constaté la cessation des paiements de la société 
anonyme monégasque 13IG TREKKERS, dont k 
siège social est sis Monaco Business Center no 6, 
20, avenue de Fontvieille à Monaco et en a fixé provi-
soirement la date au 31 décembre 2000, 

Nommé M. Gérard LAUNOY, Juge au siège, en 
qualité de Juge-Commissaire 

Désigné Mme Bettina DOTTA, Expert-Comptable, 
en qualité de syndic 

Pour extrait conforme délivré en 'application de 
l'article 415 du Code de Commerce. 

Fait à tvlonaco, le 13 aoùt 2002. 

Le Greffier en chef 
B. BARoY, 

\-` 
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Etude Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins — Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 
■■•■■••■••■•■■■■■••■ 

Deuxième Insertion 

Aux tenues d'un acte reçu par te notaire soussigné, le 
7 février 2002, réitéré le '7 août 2002, la société anonyme 
muni-maque dénommée "R. PLUS TECHNOLOGY", 
ayant son siège à •Monaco, 1, rue du Gabian, a cédé à M. 
Mes EVERHED, Directeur de société, demeurant à 
Monaco, 4, Terrasse de Fontvieille, pour le compte de l'ac-
tivité qu'il exploite sous la dénomination "CONDOR", le 
droit au bail portant sur un local sis au 8 	étage, bloc 13 
sud, lot 1143, dans l'immeuble "LE l'HALES", 1, nie du 
Gabian à Monaco, 

Opposition, s'il y a lieu, au siège de la . société 
cédante, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 août 2002. 

Signé.: P.-L. AUREGLIA, 

Etude de Me Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins — Monte-Carlo 

"SOCIETE MONEGASQUE DE 
DISTRIBUTIONS 

INDUSTRIF:LLES SOMINEX" 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

L - Aux ternies d'une Assemblée Générale Extra-
ordinaire du 29 octobre 2001, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dénommée "SOCIETE 
MONEGASQUE DE DISTRIBUTIONS INDUS-
TRIELLES SOMINEX"., en abrégé "SOMINEX", au 
capital de 50.000 Francs, ayant son siège social à 
Monaco, 16, rue des Orchidées, ont décidé d'augmenter 
le capital social de la somme de 933935,50 Francs, de le 
convertir en euros, soit 150.000 Euros, et enfin de modi-
fier oarrélativernent l'article 6 des statuts. 

11. - Les résolutions prises par l'Assemblée susvisée 
ont été approuvées par arrêté de S.E,M. k Ministre 
d'Etat de In Principauté de Monaco n' 2002-219, du 
4 avril 2002. 

111. - L'original du procès-verbal de l'Assemblée du 
29 octobre 2001 et l'arrêté ministériel d'autorisation 
ci-dessus ont été déposés au rang des minutes du 
notaire soussigné, par acte du 14 août 2002. 

IV.- Par acte reçu • par le notaire soussigné, le 
14 août 2002, - les membres du Conseil 
d'Administration de ladite société ont déclaré que la 
somme de 933.935,50 Francs, représentative de l'aug-
mentation de capital préalable à sa conversion en 
euros, a t é souscrite en numéraire par un seul action-
naire, ainsi qu'il résulte de l'attestation bancaire 
d'usage annexée audit acte. - 

V. - Enfin l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des actionnaires du 1.4 août 2002, dont k procès-
verbal a été déposé au rang des minutes du notaire 
soussigné, le même jour, a entériné la déclaration 
notariée de souscription et de versement ci-dessus, 
l'augmentation et•la conversion du capital en euros, et 
la modification de. l'article 6 des statuts qui devient 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) EUROS divisé en 
CINQ CENTS (500) actions de TROIS CENTS (300) 
EUROS chacune, de valeur nominale". 

VI. - Une expédition de chacun des actes précités a 
été déposée, ce jour, au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux de Monaco. 	- 

Monaco, le 23 août 2002. 

Signé : P.-L. Auftallia. 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro — Monaco 

RESILIATION DE DROITS LOCATIFS 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, les 
7 et. 11 juin 2002, réitéré par acte du même notaire le 7 
août 2002, M, Giatnpiero BERTI, domidlié 6, lacets 
Saint Léon à Monaco, a résilié au profit de la "S.C.S. 
DEVAUX & Cie" au capital de 70.000 f et siège 1, rue 
du Gabian, à Monaco, tous les droits locatifs lui profitant 
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relativement a un local lettre 1)8, sis au Seme étage de 
l'immeuble "LE THA LES", 1, rue du Gabian, à M01141CO. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. -- 

Monaco, le 23 août 2002, 

Signé : IL RFY.  

à MonteeCarlo. a cédé à ta "S,C,S. DANIUA STEI-
NIER PIZZININI & Cie", avec siège 1, avenue de 
Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, le droit au bail te 
locaux sis 1, avenue de Grande-Bretagne, à Monte-Carlo, 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire soussi-
gné, dans les dix jours de la présente insertion. 

- Monaco, le 23 août 2.002. 

Signé : H. REY. 

Etude de Me Henry REY 

Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu_ le 6 mars 2002 par le 
notaire soussigné, réitéré par acte du même notaire en 
date du 9 août 2002, Mme Cécile GROSHIIEZ, née 
GIACARDI, domiciliée 8, boulevard des Moulins, 
Monaco, Mine Irène GROSFILLEZ, • née MORET, 
domiciliée 8, boulevard des Moulins, à Monaco, 
M. Eric GROSF1LLEZ„ domicilié 2, boulevard de 
Belgique, à Monaco et Mmc Annick GROSHLLEZ, 
domiciliée 10, boulevard de France, à Monaco. ont cédé, 
à M. Christophe... BARBUSSE, domicilié 35, rue du 
Dr Pierre Richelmi, à Nice (Alpes-Maritimes), le -fonds 
de commerce d'optique, lunetterie, fabrication de 
montures de lunettes, vente d'appareils et fournitures 
photographiques,. exploité 8, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlô.  

['Aude de Me Henry REY 

Notaire 
2, rue Colonel Bellando de Castro Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 13 août 2001 par le 
notaire soussigné, la société en commandite simple 
"LAUGIER & Cie", avec siège 22 bis, rue Grimaldi, à 
Monaco, a cédé à M. Giuseppe GRASSO, domicilié 44, 
boulevard d'Italie, à Monte-Carlo, un fonds de commerce 
de restauration et bar, etc., exploité 22 bis, rue Grimaldi 
et 1, rue Suffren Reymoncl, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire soussi-
gné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notaire soussi-
gné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 août 2002, 

Monaco, le 23 août 2002. 

Signé : H. REY, 

Signé : H. RFY. 

Etude cle Me Henry REY 

Notaire 
2, rue Colonel Beilando de Castro - ,Monaco 

••••■••••■••■•• 

CESSION DE DROIT AU BAIL.  
.••••■•■•••■numbx 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 7 août 2002, par le 
notaire soussigné, la BANQUE MONEGASQUE DE 
GESTION, avec siège 11, avenue de Grande-Bretagne, 

REFONTE DES STATUTS DE LA FONDATION 
PRINCESSE GRÂCE 

Par délibération du 4 avril 2001, le Conseil d'Adminis-
tration de la Fondation Princesse Grace a approuvé la 
refonte intégrale de ses statuts. 

Le nouveau texte, littéralement repris ci-après, % été 
approuvé par ordonnance souveraine n° 14.927 du 
28 juin 2001, publiée au "Journal de Monaco" du 
13 juillet 2001, re 7.503. 
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TITRU.:. I 

CONSTITUTION --OBJET 
SIECiE 

ARTICLE PREMIER. 

Sous la dénomination de "FONDATION PRIN-
CESSE GRACE" est constituée une oeuvre de bien-
faisance perpétuelle, qui sera régie par les dispositions 
de la législation monégasque et par les présents 
statuts. 

ART. 2. 

Cette fondation a la nationalité monégasque. 

ART. 3. 

Son siège sera fixé au Palais de Monaco il ne 
pourra être transféré hors de la Principauté. 

ART. 4. 

. La Fondation Princesse Grace est une oeuvre de 
bienfaisance privée à but philanthropique, charitable, 
culturel et humanitaire. 

TITRE Il 
PERSONNALITE - APPORTS 
PATRIMOINE CAPACITE 

ART. 5. 

La Fondation créée par les présents statuts possède 
la personnalité civile et la capacité juridique. 

Elle peut faire tous les actesde la vie civile qui ne 
lui sont pas interdits par une -disposition expresse de la 
loi. 

En se conformant à celle-ci, elle peut notamment 
acquérir, à titre gratuit ou onéreux, posséder et aliéner 
tous droits et biens meubles ou immeubles, corporels 
ou incorporels, réels ou personnels, faire tous place- 
ments de fonde, s'obliger, ester en justice, tant en 
demandant qu'en défendant, et passer tous actes 
généralement quelconques. 

Toutefois, le droit d'acquérir des immeubles est 
limité à ceux qui seraient nécessaires à la mise en 
oeuvre et au fonctionnement de la Fondation. 

ART. 6. 

Le patrimoine de la Fondation comprend 

les apports faits par la Fondatrice ; 

- tous les biens meubles ou immeubles provenant 
des libéralités dont la dévolution a été autorisée ; 

- tous fonds et biens meubles à provenir de toutes 
liiléraiités, subventions et donationSde tous tiers 

-- tees biens meubles ou immeubles acquis par la 
Fondation depuis sa création ; 

- tous revceus provenant de ses activités ainsi que 
de ses actifs. 

Les biens appartenant à la Fondation pourront être 
partiellement affectés à des acquisitions jugées néces-
saires pour l'accomplissement de l'objet ci-dessus 
défini, dans des conditions devant permettre à l'insti-
tution de diSposer de revenus suffisants pour assurer 
la continuité de son activité et l'accomplissement de 
l'objet qui lui est assigné. 

ART. 7. 

Il est tenu une comptabilité faisant apparaître annuel-
lement un bilan et un coMpte de pertes et profits. 

Le document retraçant la clôture des comptes de 
chaque exercice mentionnera l'inventaire des biens 
mobiliers et immobiliers arrêté au 31 décembre de 
chaque année et sera souml-se pour agrément au 
Conseil d'Administration. 

TITRE Hl 
ADMINISTRATION DE LA FONDATION 

-ART. 8. 

Sous la surveillance de la Commission Spéciale insti-
tuée par la loi n° 56 du 29 janvier 1922, la fondation est 
administrée par un Conseil d'Administration. • 

ART. 9. 

Le Conseil d'Administration est composé de cinq 
membres au moins et de 10 membres au plus. 

Les fonctions de Président et Vice-Président seront 
pourvues par S.A.S. le Prince Souverain. 

Les membres du Conseil sont désignés par coopta-
tion ou, en cas de difficultés, par la Commission de 
Surveillance. 

ART. 10. 
La durée des fonctions de chaque administrateur 

est de trois années renouvelables par tacite reconduc-
tion. 

En dehors des cas de décès, démission ou exclusion, 
ces fonctions prendront fin par l'effet de tout événe-
ment atteignant ta  capacité civile de chaque adminis-
trateur. 
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Dans le cas où le Conseil ne serait composé que de 
cinq membres, la vacance d'un poste d'administrateur 
sera pourvue dans le délai maximum de trois mois. 

ART. 11, 
Les fonctions et charges diverses des administra-

teurs sont gratuites ; aucun honoraire, aucune rému-
nération, sous quelque forme que ce soit, ne peut leur 
lire; attribué. 

MIT. 12. 

Les administrateurs ne contractent, à raison de 
leurs fonctions ou de leur gestions  aucune nbligirtion 
personnelle ni solidaire relstivemeni aux engage-
ments de la Fondation. Ils ne sont responsables, soli:. 
clairement ou individuellement, suivant le cas, soit 
envers la Fondation, soit envers les tiers, que de l'exé-
cution de leur mandat et des fautes ou irrégularités 
commises dans cette exécution. 

13. 

Le Président convoque le Conseil, dont il dirige.les 
délibérations et dont -il assure-et exécute les Misions. 

enn cas d'absence .ou d'empêchement, il .- est suppléé 
par le Vice-Président et à défaut par le plus âgé des 
membres présents. 

ART. 14. 

Le Conseil délibère sur toutes les affaires et ques-
tions intéressant la Fondation et dont il n'a pas expres-
sément confié la charge à un préposé spécial. 

Il délibère et statue obligatoirement lui-même 

— sur la réVocation des administrateurs, 

— sur les cooptations d'administrateurs, 

— sur les comptes annuels et sur k budget. 

Il Conférera à l'un des administrateurS les fonctions 
de Secrétaire-Trésorier. 

ART. 15. 

Les missions du Secrétaire-Trésorier sont ainsi défi-
nies.;  

• il représente la Fondation en justice, tant en 
demandant qu'en défendant, ainsi que tous actes et 
contrats, C'est a sa' requête ou contre lui que sont 
intentées toutes actions judiciaires ; 

• il a la garde des srchives de la Fondation ; 

•. il transmet les convocations et communications 
émanant du Conseil, de son Président ou de ses 
membres ;. 

• il rédige les procès-verbaux de toutes les délibéra-
tions ; 

• il opère les encaissements et effectue les- paie-
ments dûment mandatés, centralise les opérations 
comptables qui sont traitées par un Cabinet. 
-d'rxpertiscs Comptables ; 

• il soumet au Président du Conseil d'Adminis-
tration, à la fin de chaque année, le bilan récapitulatif 
annuel, arn'té au 31 décembre, ami que le compte d'ex-
ploitation ; 

• il vise et paraphe les pièces justificatives qui 
demeurent annexées aux çomptes concernés ; 

• il ne peut, sans délibération spéciale du Conseil, 
engager les dépenses non présues. au budget vote par 
le Conseil. 

ART. 16. 

Au moins une fois par semestre et, en outre, toutes 
les fois que l'intérêt de la Fondation l'exige, sur la 
convocation du Président, le Conseil d'Administration 
se réunit au siège de la Fondation ou en tout autre lieu 
de la Principauté désigné par. le Président. 

Mer. 17. 

Les délibérations sent constatées par des procès-
verbaux signes par le Président et le Secrétaire-
Trésorier ou à leur défaut par deux administrateur; 
ayant pris part à leurs délibérations. 

Le nombre et les noms des membres présents sont 
constatés en tête du procès-verbal de chaque séance. 

Les copies ou extraits de procès-verbaux, 
produire partout où besoin sera, sont certifiés et 
signés par te Président du Conseil on, en ças. d'empé-
chement, par le Secrétaire-Trémirier. 

ART. 18. 

En cas d'empêchement du Président, les ventes, 
échanges, achats, baux, quittances. mainlevées, trans-
ferts de valeurs et autres et, généralement, tous enga7  
gements concernant la Fondation, décidés par le 
Conseil d'Administration, ainsi que les. mandats de 
paiements et les retraits de fonds chez tous banquiers 
ou dépositaires, sunt signés par le Secrétaire-
Trésorier. 

Les placements de fonds en valeurs mobilières sont 
contresignés par le Président ou un administrateur 
dûment autorisé, 



FIN DE CONTRAT DE GÉRANCE LIBRE 

Deuxième insertion 

Le contrat de gérance libre consenti aux termes d'un 
acte sous seing privé en date du 23 juin MOI enregistré à 
Monaco k ler juillet 2002, Fo 144 V ease 2, par la société 
anonyme monégasque "SOCIETE QE L'HOTEL DE 
BERNE", dont le siège social est à Monaco, 21, rue du 
Portier, immatriculée au Répertoire du Commerce et de 
l'Industrie de Monaco sous le numéro 059 S 00816, à 
M. Mohamed KABOUN, demeurant à Nice, 6, rue 
Massingy, pour le fonds de conunerce du restaurant 
situé et exploité 21, rue du Portier, sous l'enseigne 
"RESTAURANT ALADDIN", prendra fin, confor-
mément aux termes dudit contrat, le 31 août 2002. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de W P.-L. 
AUREGLIA, notaire à Monaco, 4, boulevard des 
Moulins, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 août. 2002. 

LIQUIDATION DES BIENS 
S.A.M. "CINAVA" - Monaco 

Les créanciers présumés de la S.A.M. "CINAVA", 
domiciliée chez M. BILLON Jean, 22, boulevard 
Princesse Charlotte à Monaco en sa qualité de liqui-
dateur amiable, et anciennement sis 8, Quai Jean-
Charles Rey à Monaco, déclarée en état de liquidation 
des biens par Jugement du Tribunal de Première 
Instance de Monaco rendu le 6 août 2002;  sont invités, 
conformément à l'article 463 du Code ,de Commerce 
Monégasque, à remettre ou à adresser par pli recom-
mandé avec accusé de réception à 
M. Christian BOISSON, Syndic Administrateur, 
Judiciaire, 13, avenue des Castelans à Monaco, une 
'déclaration du montant des sommes réclamées et un 
bordereau récapitulatif des pièces remises. 

Ces documents devront être signés par le créancier 
ou son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 
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ART. 19. 

L'exercice financier commence le ler janvier et se 
clôt le 31 décembre de chaque année. 

ART. 20. 

Chaque année, dans le courant du mois de 
décembre, le Conseil dresse le budget, les recettes et 
dépenses du nouvel exercice annuel. 

Avant le 30 juin de l'exercice suivant, les comptes 
de l'exercice précédent sont soumis pour avis et 
contrôle à un Commissaire aux Comptes.. Le rapport 
de ce -  dernier devra parvenir an secrétariat un mois 
avant la date du Conseil. 

• Le Commissaire aux Comptes choisi parmi les 
Experts-Comptables inscrits au tableau de l'Ordre. de 
Monaco est nommé pour trois années par le Conseil 
d'Administration. 

TITRE 1V 
RÉVISION DES STAIVIS 

ART. '21. 

Sur les points ois l'expérience en ferait apparaître la 
nécessité pour le.bien de ta Fondation et dans l'intérêt 
des buts qui lui sont assignés, les présents statuts pour-
ront être modifiés, selon les formeslégales. 

Monaco. le 23 août 2002. 

Le Secrétaire.  

RENOUVH,LEMENT DE GERA NCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Selon acte sous seing privé du 12 février 2002, enre-
gistré à Monaco le 19 février 2002,- Folio 93 V Case 4, la 
gérance libre consentie par la société en commandite 
simple "SANGIORGJO ET CIE", ayant son siège 
1, avenue de la Madone à Monte-Carlo, concernant le 
fonds de commerce-  de bar-restaurant, connu sous le 
rions de "IL TRIANGOLO", également situé l., avenue 
de la Madone à Monte-Cadi), au prOfit de la société en 

.;.,eotnmandite -  simple "ZUNINO ET CIE", ayant son 
siège à la même adresse, a fait l'objet d'un renouvelle-
ment..pour une durée conimençain k 28 mars 2002 et 
venant à expiration le 27 mars 2005. 

Le cautionnement a été porté à la somme de 21..879,62 f.' 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les locaux du fonds de 
commerce dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 23 août 2002. 

•••■■•■••■■••■•■■■•■•■■•■•■■•■■■•.■•••■••••■■•■• 	  
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La production devra avoir lieu dans les quinze jours 
de la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinze jours pour les créanciers hors de ta Principailité. 

A défaut de production dans les délais (article 464 
du Code de Commerce), les créanciers défaillants sont 
exclus de la procédure. Ils recouvreront l'exercice de 
leurs droits à la clôture de la procédure. 

Conformément à l'article 429 du Code de Commerce 
Monégasque, M. le Juge-Commisaire peut nommer, à 
toute époque, par ordonnance, un on plusieurs contrf. 
leurs parmi les créanciers. 

Monaco, le 23 août 2002. 

Autorisation à donner aux -Administrateurs - eonfor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance du 5 mars 1895 ; 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Adminisfratiom 

"SOCIETE FINANCIERE 
ET D'ENCAISSEMENT" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000 euros 

Siège social : Plaee du Casino - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

"SOCIETE GENERALE 
D'HÔTELLERIE" 

en abrégé "SOGETEL" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 200.000 euros 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque. Générale d'Hôtellerie, sont convoqués, 
en assemblée générale ordinaire, au siège social, le 
26 septembre 2002, à 11 heures 30, avec l'ordre du jour 
suivant 

- Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 2001-2002 ; 

Rapport des Commissaires sur les comptes dudit 
exercice ; 

- Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
établis au 31 mars 2002 ; approbation de ces comptes ; 
quitus à donner aux Administrateurs pour leur gestion 
et quitus définitif à MM. Jean-François BOURELY et 
Fiançais DE MONSEIGNAT ; 

- Affectation des résultats ; 

- Ratification de la nomination d'Administrateurs 

Messieurs les actionnaires de la Société Financière et 
d'Encaissement sont convoqués, en assemblée générale 
ordinaire, -  au siège social, le 25 septembre 2002, à 
16 heures, avec _l'ordre du jour suivant 

Rapport_ du Conseil d'Administration_ sur la 
marche de la Société pendant l'exercice 2001-2002 

Rapport des Commissaires sur les comptes dudit 
exercice 

- Lecture du Bilan et du Compte de Pertes et Profits 
établis au :31 mars 2002 ; approbation de ces comptes, 
quitus à donner aux Administrateurs pour leur gestion_ 
et quitus définitif à MM. Jean-François BOURELY et 
Michel NOVA11N ; 

- Affectation des résultats ; 

Ratification des mandats d'Administrateurs 

- Renouvellement des mandats d'Administrateurs ; 

Nomination dé Commissaires aux Comptes ; 

- Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance du 5 mars 1$95 

- Questions diverses. 

Le Conseil d'Administratioet 

vii 



Le Conseil d' dministration. Le Conseil d'Ailinin qtation. 
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"S.A.M. D'ENTREPRISE DE 
SPECTACLES", 

Société Anonyme Monégasque 
Au emital de 150,000 euros 

Siège soukal ; Place du Casino - Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Me!..-sietus les actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque di..',ntreprise de Spectacles sont convo-
qués, en assemblée générale ordinaire•au siège social. 
le 20 septembre MU, à 16 heures; avec l'ordre du jour • 
suivant : 

- Rapport du Conseil d'Administration sur la 
marche-de la Société pendant l'exercice 2001-2002 ; 

Rapport des Commissaires sur les comptes dudit 
exercice ; 

-- Lecture du 13ilan et du Compte de Pertes et Profits 
établis au 31 mars 2002 ; approbation de ces comptes et 
quitus à donner aux Administrateurs pour leur gestion 
et quitus définitif à M. Michel NOVATIN 

Afféctation des résultats ; 

-- Autorisation à donner aux Administrateurs confor-
mément à l'article 23 de l'ordonnance du 5 mars 1895 

-- Questions diverses. 

OMIES.IAILLANIRMILLIQS.. 21.102.; 

- Rapport du Conseil d'Administration ; 

- Rapports des Commissaires aux Comptes et des 
Auditeurs ; 

-- Approbation des Comptes ; 

Quitus à donner aux Administrateurs en exercice•et 
quitus définitif à donner à MM. Jean-François 
1.301.1REIN, Robert IL, GEN1LLA RD est François DE 
MONSEIGNAT; 

- Affectation des résultats de l'exercice clos le 
31 mars 2002 

- Conseil d'Administration ; 

Nomination de Commissaires aux Comptes ; 

- Autorisation à donner par l'assemblée génrale aux 
membres du Conseil d'Administration de traiter person-
nellement on ès-qualités avec la société dans les condi-
tions de l'article 23 de Pordonnanee du 5 mars .1895 et de 
l'article 20 des statuts ; . 

- Questions :diverses, 

Seuls les propriétaires d'aCtieins dont le transfert et 
l'inscription au Registre des actionnaires de la société 
auront été effectués à leur profit, au moins dix jours 
avant le jour de l'assemblée, pourront valablement parti-
ciper à celle-ci ou se faire représenter dans les conditions 
prévues aux statuts. 

"SOCIETE DES BAINS DE MER. 
 

ET Dti CERCLE DES 
ETRANGERS A MONACO" 

Place du ,Casino Monte-Carlo 

AVIS DE.CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convo-
qués en assemblée générale ordinaire au siège social 'à 
Monte-Caria (Sporting d'Hiver - Salle des Arts) le 
vendredi 27 septembre 2002, à 10 heures, à l'effet dé 
délibérer sur l'ordre du jour suivant 

ASSOCIATION 

"SPORTEL ÔRGAN1SATION" 

AVIS 

Lors de l'assemblée générale extraordinaire qui 
s'est tenue, le 3 avril 2001, les 'Timbres de l'association 
"SPORT) L ORGANISATION" ont décidé de 
procéder à sa dissolution anticipée, après approbation 
des comptes de l'exercice 2001. 
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FONDS COMMUNS DE Pl.:ACIRMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

• Ordonnance Seeeraine n" 9.867 du 26 juillet 1990, 

Dénoirtination 
FCP 

Date 
d'agrément 

Seeiété 
tic ,rection 

D4positaire 
à Monnet> 

Valeur liquidative 
au 

86 août 2•002 

Monaco Patrimoine 26.09.1988 nnaripagnie Moriégnstaie de Onglon C.M.B 2.815,96 EI.IR 
1..i01) 'MeV Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais FAIrteCan l'initia Crédit Lyonnais 4.336.88 EU« 
Azur Sécurité. - Pan "C" 18.1n1988 Barclays Geation S.N.C. Barclays Bank PLC 6.561,66 EUR 
Azur Sécurité - Pan "D" 18,10.1988 Barelays Ckstien S.N.C. Barclays Bank PLC 5.456,44 EUR 
Monaco valeurs 30.01.1989 Son-lovai S.A.M. Société G'êtierale 347,97 EUR 
Americazur 06.01,1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PIC 17,046,04 USD 
Caju Actions Françaises 20.11.1991 Cano boitement Management S.A.M. Sté Monégasque de Banque Privée 27231 EUR.  
Monactions 15.02.1992 M.M.S. Gestion S.A.M. Banque Privée Fidetnarn Wargny 601.50 EUR 
cm Court Terme Euro 08.04.1992 B.P.G.M. C.F.M. 238.59 EUR 
Mtanaco mus-Value 31.011994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.R. 1.352,27 EUR 
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 Compagnie Monég.asqoe de Gratinai C.M.B, • 4.184,63 EUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4.298,83 USD 
Monaco Court Tenue 30.09.1994 Compagnie Monégasque de. Gestion C.M.B. 4.074,71 EUR 
Gaillard Court Terme 27.02.1996 SAM Gothetrd Cestion Monaco Banque du Gothard 935,60 EUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.02.1996 . SAM Gothard Gestion Monaco .. 	' 
a 	Banque du Gothard 1.863,80 EUR 

Princesse Grace 15 
Capital Obligations Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S:A.M: Martin Mouret Sella 3.199,91 EUR 

Banque Primée Monaco 
Capital Sécurité 1601.1997 M.M.S. Gestion S../V.M. Martin Mouret Sella 1.804,22 EUR 

Banque Privée Motaco 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gothant Gestion Monaco Banque. du Gothard 2.671,50 EUR 

Princesse Grace 30 

Monaco Redit rche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Goihard Gestion Monaco Banque du Gothard 	 • 4,668,37 USD 

Primasse Grace - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.102,53 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurité USD 19.061998 Compagnie Moné-gasque de Gestion C.M.B. 1.024,99 USD 
Monaction Europe 19.06.1998 Compagnie Monéganque de Gestion C.M.B. 931,82 EUR 
Monaction International 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.A. 646,78 tiSD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Crothard 2,428,40 EUR 

Princesse Grace 30 BIS 
Gothard Actions 25.09.1998 SAM Gunitant Gestion Monaco Banque du Gothard 2382,43 EUR 
CFM Court Urine Dollar 31.051999 B.P.G.M. C.F.M. 1.134,79 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.264,46 EUR 

Princesse Grace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM Gothant Gestion Monaco Banque du Gothard 2.810,13 EUR 

Princesse Grec,  15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Go' thard . 1.078,13 EUR 
HSBC Republic Monaco Patrimoine 05.07:2000 EF.A.E. 	. I1SBC Republk Bank (Monaco.) S.A. 153,99 EUR 
CFM Equilibre 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 88830 EUR 
CFM.Prudence 19.01,2001 Monaco Gestion C.P.M. 958,29 EUR 
Capital Obligations 13.06.2001 MM,S. Gestion S.A.M. Martin Manin Sella 1.148,04 USD 
Internationales Banque Privée Monaco 

: Capital Croissance 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Manin Maure! Sella 798,02 USD 
Internationale Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Italie 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maurel Sella 	. 765,76 EUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance France 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Manin Maure! Sella 728,64 EUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Croissance Europe 13.06.2001 MM.S. Gestion S.A.M. Martin Maure! Sella 655,43 EUR 

Banque Privée Monaco 
Capital Long terme 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Mania Maurel Sella 922,24 FUR 
Monaco Globe Spécialisation Banque Privée Monaco 
Compartiment Monaco ,Santé  28.09.2001 C.M.G. C..M.11. 1.836,88 FUR 
.Compartiment Sport Equity Fund 28.09.2001 C.M.G, - C.M.B. 340,60 USD 
Cornpartiment Sport Bond Fund 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 519,85 USD 
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Fonds Corn.mun 
%.k. Mau:mem 

[Natif> l'OMIS Mente'Car 10 

Mut 
d'agitment 

SoçWte 
- 	de geetion 

Mpegtaire 
à Nlonago 

Valeur liuu'dmi,ic . 	1 	' 	' 
au 

20 aat 2042 

"Court Ténue" 
Paribas Momwo (..)Ni Euro 

I 4-.06.1989 

17.12.2001 

Na i io N1,.)ti1e-Catio S.A.M. 

Natio M unte,.Cer lo SAM.  

.............................. ...one.......,.... 

B.N.P. 

B.N.P. 

.3. t 74,03 FRIR 

400.66 tiUR 

Le Géirdnt du Journal Gilles Tonelli • 
455-AD 
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